
PROTOCOLE

pour la répression des actes Illicites de violence
dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale,

complémentaire à la Convention pour la répression d'actes Illicites

dirigés contre la sécurité de l'aviation civilfi
faite à Montréal le 23 septembre 1971 %

LES ÉTATS PARTIES AU PRÉSENT PROTOCOLE,
he
he CONSIDÉRANT que les actes illicites de violence qui compromettent ou sont de nature à

compromettre la sécurité des personnes dans les aéroports servant à l'aviation civile
internationale ou qui mettent en danger la sécurité de l'exploitation de ces aéroports,
minent la confiance des peuples du monde dans la sécurité de ces aéroports et perturbent
la sécurité et la bonne marche de l'aviation civile pour tous les États,

lal
t« CONSIDÉRANT que de tels actes préoccupent gravement la communauté internationale et que,

dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de prévoir les mesures appropriées en vue
de la punition de leurs auteurs,

hel CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'adopter des dispositions complémentaires à celles de la
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation
civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, en vue de traiter de tels actes illicites de
violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

Article premier

:bC Le présent protocole complète la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la
Sécurité de l'aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971 (nommée ci-après «la

convention»), et, entre les Parties au présent protocole, la convention et le protocole seront
considérés et interprétés comme un seul et même instrument.

Article Il

is À l'article ler de la convention, le nouveau paragraphe 1 bis suivant est ajouté:

«I bis. Commet une infraction pénale toute personne qui, illicitement et
intentionnellement, à l'aide d'un dispositif, d'une substance ou d'une arme :

a) accomplit à l'encontre d'une personne, dans un aéroport servant à l'aviation
civile internationale, un acte de violence qui cause ou est de nature à causer
des blessures graves ou la mort; ou
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